
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

Décret no 2023-541 du 29 juin 2023 portant modification du régime de sanction pour le dépôt tardif 
de la demande unique mentionnée à l’article D. 614-36 du code rural et de la pêche maritime 
aux aides de la PAC pour la campagne 2023 

NOR : AGRT2314165D 

Publics concernés : agriculteurs ; services déconcentrés. 
Objet : modification de l’application du régime de sanction pour dépôt tardif de la demande unique pour la 

campagne 2023. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur au lendemain de sa publication. 
Notice : le décret déroge, pour la campagne 2023, aux dispositions de l’article D. 614-41 du code rural et de la 

pêche maritime. Pour la campagne 2023, le pourcentage de réduction de 1 % par jour ouvré de retard de dépôt ne 
s’applique qu’à compter du 1er juin et jusqu’à la fin de la période de 25 jours calendaires suivant la date limite de 
dépôt des demandes. 

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire, 
Vu le règlement (UE) no 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 établissant des 

règles régissant l’aide aux plans stratégiques devant être établis par les Etats membres dans le cadre de la politique 
agricole commune (plans stratégiques relevant de la PAC) et financés par le Fonds européen agricole de garantie 
(FEAGA) et par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER), et abrogeant les règlements 
(UE) no 1305/2013 et (UE) no 1307/2013 ; 

Vu le règlement (UE) 2021/2116 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 relatif au 
financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune et abrogeant le règlement (UE) 
no 1306/2013 ; 

Vu le règlement délégué (UE) 2022/1172 de la Commission du 4 mai 2022 complétant le règlement (UE) 
2021/2116 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le système intégré de gestion et de contrôle lié 
à la politique agricole commune et l’application et le calcul des sanctions administratives en matière de 
conditionnalité ; 

Vu le règlement d’exécution (UE) 2022/1173 de la Commission du 31 mai 2022 établissant les modalités 
d’application du règlement (UE) 2021/2116 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le système 
intégré de gestion et de contrôle dans la politique agricole commune ; 

Vu la décision d’exécution de la Commission européenne du 31 août 2022 portant approbation du plan 
stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de la France en vue d’un soutien de l’Union financé par le Fonds 
européen agricole de garantie et le Fonds européen agricole pour le développement rural ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles D. 614-36 et D. 614-41, 

Décrète : 

Art. 1er. – Par dérogation au premier alinéa de l’article D. 614-41 du code rural et de la pêche maritime, pour la 
campagne 2023, le dépôt de la demande mentionnée à l’article D. 614-36 au-delà de la date limite de dépôt 
n’entraîne aucune réduction entre le 16 mai 2023 et le 31 mai 2023. Le dépôt de la demande unique mentionnée à 
l’article D. 614-36 entre le 1er juin 2023 et le 9 juin 2023 entraîne une réduction de 1 % par jour ouvré de retard des 
montants auxquels le bénéficiaire aurait eu droit si la demande unique avait été déposée dans le délai imparti. La 
demande unique mentionnée à l’article D. 614-36 déposée après le 9 juin 2023 est considérée comme non 
admissible et aucune aide n’est accordée au bénéficiaire. 

Art. 2. – Le ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire est chargé de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 29 juin 2023. 
ÉLISABETH BORNE 
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Par la Première ministre : 

Le ministre de l’agriculture  
et de la souveraineté alimentaire, 

MARC FESNEAU  

30 juin 2023 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 48 sur 132 


	48-Décret nᵒ 2023-541 du 29 juin 2023 portant modification du régime de sanction pour le dépôt tardif de la demande unique mentionnée à l’article D. 614‑36 du code rural et de la pêche maritime aux aides de la PAC pour la campagne 2023

